Association Nationale des Moniteurs de Plongée

REGLEMENT INTERIEUR

Modifié en Assemblée Générale Ordinaire

Le 16 mars 2002 à Estartit

Conformément aux statuts du syndicat, le présent Règlement Intérieur (R.I) a pour objet d’organiser la vie quotidienne de l’Association Nationale des Moniteurs de Plongée (A.N.M.P). Il sera applicable un jour franc après son acceptation par l’Assemblée Générale (A.G).

La date de délibération de l’A.G inscrite au procès verbal officiel des débats fera foi.

TITRE I : OBJET - MOYENS D’ACTION
Article 1

L'Association Nationale des Moniteurs de Plongée, dite A.N.M.P, poursuit les objectifs suivants, sans que l’énumération en soit limitative :

· Faciliter l'étude des questions d'ordre général, technique, économique, social, concernant la profession de moniteur de plongée subaquatique, par divers moyens, dont la mise à disposition d'une documentation appropriée,

· resserrer les liens de fraternité qui doivent exister entre les membres d'une même profession,

· assurer la représentation de l'A.N.M.P aux jurys d'examens et dans les formations préparant aux qualifications professionnelles, notamment les Brevets d'Etat,

· favoriser la création de toute école professionnelle de plongée en France ou à l'étranger,

· participer à toute manifestation sportive, artistique, culturelle ou autre, destinée à encourager le développement  ou la promotion  de la plongée en France,

· acquérir, prendre à bail ou louer tout immeuble ou terrain utile à l'accomplissement des buts de l'A.N.M.P,

· gérer au mieux des objectifs de l'A.N.M.P et de la profession, le produit des cotisations de ses membres, des subventions et des autres rentrées financières.

Article 2

L'A.N.M.P a plus particulièrement pour objet :

· De participer à l'organisation de la profession de moniteur de plongée subaquatique, de l'orienter vers un professionnalisme de qualité et en assurer le développement,

· d'assurer la défense des intérêts de ses adhérents,

· d'assurer la représentation de l'A.N.M.P auprès de tout organisme où sa présence est légale, statutaire ou  souhaitée,

· d'assurer la formation du moniteur de plongée subaquatique dans tous les domaines touchant à  l'accès à sa profession et à  la formation continue,

· d'assurer les formations au titre de "Guide de la mer", de le décerner, et d'en  assurer la promotion et la défense,

· de faire respecter par tout moyen à sa convenance, l'image  de  l'A.N.M.P.

Article 3

Afin d'atteindre ses buts, l'A.N.M.P se donne pour 

missions :

· De regrouper le plus largement possible les encadrants de plongée subaquatique remplissant les conditions de l’article 3 des statuts,

· de mettre en place un réseau de professionnels de la plongée subaquatique de loisir de qualité,

· de recruter et de consulter des personnes dont les compétences sont de nature à servir les objectifs de l’A.N.M.P et d’améliorer le fonctionnement général du syndicat,

· de définir la déontologie de la profession de moniteur de plongée subaquatique.

TITRE II : ORGANISATION, ADMINISTRATION DE L’A.N.M.P

SECTION 1 : LE COMITE DIRECTEUR

Article 4

Le Comité Directeur (C.D) est composé de 8 membres au minimum et de 22 au maximum, élus selon les conditions prévues par les Statuts. La fonction de membre du C.D ne peut être rémunérée. Des remboursements de frais peuvent être prévus.

Article 5

L’appel de candidatures aux postes de membres du Comité Directeur doit être expédié à tous les membres de l’A.N.M.P, actifs ou sympathisants au sens de l’article 23 du présent R.I, à l’exception des membres stagiaires, au moins trente (30) jours avant la date de l’A.G.O qui doit élire le C.D de l’A.N.M.P

Une date limite de réception des candidatures est fixée afin d’arrêter la liste définitive de candidats et de permettre de joindre les documents de vote par correspondance à la convocation de l’A.G.O.

Article 6

Il  revient plus particulièrement au C.D, et sans que cette liste ne soit exhaustive :

· de créer, organiser ou dissoudre les organes de décentralisation,

· de proposer à l'A.G le montant de la cotisation annuelle,

· de décider de la date de clôture de l'exercice social,

· de décider d’ester en justice,

· d'impulser ou d'accompagner toute action de communication et d'image pouvant permettre une plus grande audience de l'A.N.M.P ou des Guides de la mer,

· de rechercher par tout moyen approprié des sources de financement,

· de s'associer à toute organisation qui poursuivrait les mêmes buts qu'elle,

· de mandater l'un de ses membres pour des missions particulières, et d'une manière générale, de prendre toute décision et de se saisir de tout problème intéressant directement la profession de moniteur de plongée subaquatique.

Article 7

Le C.D peut se constituer en autant de Commissions qu'il le juge  opportun pour la bonne marche de l'A.N.M.P. Ces commissions peuvent être ouvertes à des personnalités extérieures, avec voix consultative lors des délibérations.

Article 8

Le C.D se réunit au moins deux fois par an. La convocation du C.D se fait à la demande du Président (en cas d'empêchement, à celle du Président Adjoint) ou à celle de la moitié de ses membres. Les réunions peuvent avoir lieu ailleurs qu'au Siège Social de l’A.N.M.P.

Article 9

Les réunions du C.D sont présidées par le Président ou, à défaut, par le Président Adjoint ou par tout autre membre du C.D chargé par le Président de le représenter.

Le C.D ne peut valablement délibérer qu'avec au moins le tiers de ses membres présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés, en cas d'égalité, la voix du président de séance est prépondérante.

Aucun membre du C.D, effectivement présent, ne peut détenir plus d'un pouvoir.

Les délibérations font l'objet d'un compte rendu paraphé par le président  de séance et son secrétaire.

Article 10

Tout membre du C.D absent, non excusé ou ayant transmis un pouvoir qui n’a pu être pris en compte lors de deux réunions consécutives du C.D. peut être exclu sur décision du C.D.

Article 11

Les délégués locaux de l'A.N.M.P peuvent être invités à participer aux travaux du C.D avec voix consultative.

Article 12

Le C.D peut faire participer à tout ou partie de ses travaux, avec voix consultative, toute personne qu'il jugera utile de s'adjoindre.

SECTION 2 : LE BUREAU DIRECTEUR
Article 13

Conformément aux statuts, le C.D élit en son  sein un Bureau Directeur (B.D) dont les membres sont proposés par le Président de l'A.N.M.P.

Il comprend en plus du Président, au moins un Président Adjoint, un Secrétaire et un Trésorier.

Article 14

Le B.D  administre le syndicat au quotidien.

A chaque réunion il doit informer le C.D de toute  décision importante et répondre à toute question concernant la gestion ordinaire.

Le Bureau Directeur décide librement du choix de son mode de fonctionnement. Les actes administratifs, les documents et les correspondances échangées doivent figurer dans leur intégralité dans les dossiers traités et dans le système de classement chronologique.

Le résultat des travaux du B.D fera l’objet d’un compte rendu pour l’information du C.D.

Article 15

Le Président représente l’A.N.M.P en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il veille à la régularité du fonctionnement du syndicat conformément aux statuts et au règlement intérieur. Il préside les CD et les Assemblées Générales.

Le Président adjoint seconde le Président. Il peut recevoir des missions spécifiques après accord du CD. En cas d’empêchement du Président constaté par le CD, le Président adjoint ou à défaut un membre du BD le supplée avec les mêmes pouvoirs dans toutes ses fonctions.

Le Secrétaire tient la correspondance et peut la signer par délégation expresse du Président.  Il rédige les procès verbaux des réunions et assemblées de l'A.N.M.P.

Le Trésorier gère les fonds de l'A.N.M.P. Il recouvre les cotisations et assure la comptabilité. Il a en charge de présenter le rapport financier annuel à l'A.G et de lui proposer un budget pour l'exercice suivant.

Sauf mandat exprès, seuls le Président et le Trésorier disposent de la signature des comptes bancaires ou postaux de l'A.N.M.P.

Article 16

En cas de dépenses exceptionnelles, et en informant le B.D, le Président et le Trésorier peuvent conjointement engager l'A.N.M.P à hauteur de dix mille Francs (1524,49 ) par dossier, sans en référer au C.D. Ils doivent toutefois l'en avertir à la plus prochaine réunion.

SECTION 3 : L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Article 17

L'Assemblée Générale Ordinaire (A.G.O) est l'organe de décision et de ratification de l'A.N.M.P.

Les convocations à une A.G.O sont adressées au moins 15 jours avant la date prévue par le Comité Directeur pour la tenue de l'Assemblée Générale par lettre simple individuelle comportant une proposition d'ordre du jour.

Pour délibérer valablement lors de sa première convocation, l’A.G.O doit être composée du quart au moins de l’ensemble des membres au sens des articles 6  et 7 des statuts, présents ou représentés ou ayant voté par correspondance dans les conditions prévues au règlement intérieur. L’ensemble des membres stagiaires présents ou représentés ou ayant voté par correspondance ne peut être comptabilisé pour plus de 25 % de ce quorum.

Si l'A.G.O ne peut statuer, une seconde réunion sera organisée, dans les mêmes délais, mais cette fois, sans condition de quorum.

Article 18

Pour préserver la clarté et la concision des débats, le président de  séance  est seul responsable de l'organisation des prises de parole.

Article 19

Le vote par correspondance peut s’appliquer à tout ou partie des questions inscrites à l’ordre du jour définitif d’une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

Le vote par correspondance est obligatoirement applicable pour les modifications qui concernent les statuts et le règlement intérieur de l’A.N.M.P.

Les votes par correspondance sont dépouillés et comptabilisés avant l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire sous la surveillance de 2 adhérents de l’A.N.M.P non-membres du Comité Directeur.

Les votes exprimés par correspondance s’ajoutent à ceux des membres personnellement présents ou représentés dans les conditions définies à l’article 20 du présent règlement intérieur.

Article 20

A l'exception de l'élection du C.D où le vote à bulletins secrets est la règle, les décisions en  A.G.O sont acquises à "main levée" à la majorité simple. Toutefois, pour des points bien précis, et sur demande de la majorité simple des membres présents, le vote peut être fait à bulletins secrets.

Dans le mode de scrutin dit “à main levée”, sont comptabilisés : 

· Les votes exprimés par les membres présents et les membres représentés,

· les votes exprimés par correspondance si la question posée avait fait l’objet d’un vote par correspondance.

Dans le mode de scrutin dit “à bulletins secrets”, sont comptabilisés : 

· Les votes exprimés par les membres présents et les membres représentés,

· les votes exprimés par correspondance si la question posée avait fait l’objet d’un vote par correspondance.

Dans les deux modes de scrutin, les votes exprimés par les membres stagiaires présents, ou représentés, ou ayant voté par correspondance, sont comptabilisés à part :

 - Si le total de ces voix représente 25 % ou moins du total des voix exprimées, les votes sont comptabilisés directement avec celles des autres membres.

-  Si le total de ces voix dépasse 25 % des voix exprimées, elles sont pondérées de telle sorte que la totalité de ces voix soient prises en compte pour 25 % de l’ensemble des voix du scrutin.

SECTION 4 : L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Article 21

L'Assemblée Générale Extraordinaire (A.G.E) ne peut valablement délibérer que si elle représente, lors d'une première convocation, un quorum de membres au sens des articles 6 et 7 des statuts, présents personnellement, représentés ou ayant voté par correspondance. 

Ce quorum est défini comme suit : 

· Soixante quinze pour cent si la dissolution du syndicat professionnel constitue l’objet de la convocation de l’A.G.E,

· cinquante pour cent dans tous les autres cas, 

L’ensemble des membres stagiaires présents, ou représentés, ou ayant voté par correspondance ne peut être comptabilisé pour plus de 25 % de ce quorum.

Si le quorum requis n'est pas atteint, il sera procédé à une nouvelle convocation, sans condition de délai ni de quorum.

Article 22

Chaque membre de l’A.N.M.P ayant reçu par écrit les propositions de modifications des statuts, le Président de séance demande à l’A.G.E d’entériner les modifications article par article.

Les décisions sont acquises à la majorité simple. Sont comptabilisés les votes exprimés par les membres présents, les membres représentés, et les votes exprimés par correspondance.

Les votes exprimés par les membres stagiaires sont comptabilisés conformément à l’art. 20 du RI.

SECTION 5 : LES MEMBRES DE L’A.N.M.P
Article 23

Il existe trois statuts de membres :

- Les membres actifs qui utilisent l’ensemble des services de l’Anmp.

- Les membres sympathisants qui choisissent de ne pas utiliser le cursus de formation et les fournitures de l’Anmp.

- Les membres stagiaires qui ne peuvent pas utiliser le cursus de formation et les  fournitures de l’Anmp, et dont la représentativité en A.G. est pondérée selon le barème fixé aux articles 17, 20, 21 et 22 du présent Règlement Intérieur.

Une procédure interne spécifie les conditions particulières d’accès à chacun de ces statuts.

Aux fins d’accorder la qualité de membre, suite à une demande d’adhésion ou de renouvellement d’adhésion, le Président de l’A.N.M.P ou le représentant qu’il aura désigné peut consulter toutes  personnes dont il juge l’avis pertinent.

L’absence d’avis défavorable à une demande d’adhésion dans un délai de dix (10) jours, la date de la réception de la demande faisant foi,  équivaut à un avis favorable qui sera notifié au demandeur dans les conditions de l’article 6 des statuts de l’A.N.M.P.

Article 24

La qualité de membre de l’A.N.M.P se perd par décès, démission expresse, exclusion ou non-paiement de la cotisation, ou fin de la période de validité du titre ou du livret de formation permettant d’acquérir la qualité de membre au sens de l’art. 3 des statuts de l’ANMP.

Article 25

La durée de validité de la qualité de membre de l’A.N.M.P est définie comme suit :

· Toute cotisation annuelle perçue au titre d’une adhésion ou d’un renouvellement d’adhésion entre le 1er janvier et le 30 septembre de l’année confère la qualité de membre pour l’année civile en cours.

· Toute cotisation perçue au titre d’une adhésion entre le 1er octobre et le 31 décembre de l’année, confère la qualité de membre jusqu’au 31 décembre de l’année civile suivante.
· On entend par année civile la période comprise entre le 1er  janvier et le 31 décembre d’une année.

La qualité de membre se perd par le constat de non paiement au 31 mars de la cotisation annuelle.

TITRE III : LA DECENTRALISATION GEOGRAPHIQUE DE L’A.N.M.P

Article 26

Afin de faciliter son fonctionnement et son rayonnement, l'A.N.M.P se dote de " Délégués Locaux ". Ils ont en charge

 une zone géographique définie par l'Association dans laquelle ils doivent principalement :

· Servir de relais aux décisions du C.D,

· informer les autres membres,

· informer le C.D de l'action locale de l'A.N.M.P,

· proposer au C.D et animer toute action de portée locale favorable au développement de l'A.N.M.P,

· accroître l'audience et l'implantation de l'A.N.M.P, sur mandat du Président.

Article 27

Les délégués locaux sont membres actifs de l’anmp. Ils sont désignés par le C.D.

TITRE IV : LES MEMBRES PARTICULIERS
SECTION 1 : LE COMITE DES SAGES

Article 28

Il est créé un Comité des Sages. En font partie  les Membres Fondateurs de l'A.N.M.P dont la liste, établie par le Président fondateur, est entérinée par l'A.G.

Peuvent en faire partie, des Guides de la Mer suffisamment expérimentés ayant beaucoup oeuvré à l'avenir professionnel de la plongée subaquatique, mais ne souhaitant plus exercer de fonctions électives au sein de l'A.N.M.P.

Ces membres sont nommés par le C.D, sur proposition du Comité des Sages.

Article 29

Les membres du Comité des Sages peuvent être sollicités par le C.D pour tout avis ou toute mission relevant de leurs compétences.

Ils ont voix délibérative aux A.G.

Article 30

Le Comité des sages reste libre de ses réunions, de ses activités et de son organisation. Toutefois il s'interdit toute prise de position publique contraire à la politique définie par le C.D.

SECTION 2 : LES MEMBRES D’HONNEUR

Article 31

Il est créé une catégorie de membres dits Membres d'Honneur. Le C.D peut décerner ce titre à toute personne, non - membre de l'A.N.M.P, qui rend ou a rendu des services importants à l'Association. Ces membres, n'ont pas de numéro A.N.M.P, ne peuvent participer aux votes, et sont dispensés de cotisation.

Les Présidents en exercice des organisations professionnelles membres du C.E.D.I.P (European Committee of Professional Diving Instructors) sont, de droit, Membres d'Honneur pendant toute la durée de leur mandat au sein de leur organisation.

SECTION 3 : LES MEMBRES HONORAIRES

Article 32

Il est créé une catégorie de membres dits Membres Honoraires.

Le C.D peut décerner ce titre, dans une fonction définie, à un membre ayant exercé cette même fonction au sein du syndicat et qui lui rend ou lui a rendu d'éminents services. Les membres honoraires sont dispensés de cotisation.

TITRE V : LES PROCEDURES DISCIPLINAIRES

Article 33

Sur décision du C.D, un membre de l’A.N.M.P peut être traduit devant la commission de discipline :

· S’il a été l’objet d’une condamnation civile ou pénale ayant un rapport direct avec l’exercice de la profession de moniteur de plongée subaquatique.

· s’il a commis une faute professionnelle caractérisée,

· s’il n’a pas respecté les statuts et le R.I de l’A.N.M.P,

· et, d’une manière générale, s’il est responsable de tout acte ou comportement préjudiciable à l’A.N.M.P ou contraire à la déontologie professionnelle.
Article 34

Les sanctions encourues sont les suivantes :

· Avertissement,

· blâme,

· exclusion définitive de l’A.N.M.P.

Elles sont prononcées par la Commission de Discipline, à la majorité simple des voix. En cas d'égalité, la voix du président de séance est prépondérante.

Article 35

La commission de discipline est présidée de droit par le Président de l’A.N.M.P ou par le représentant qu’il a désigné.

Elle se compose de 6 membres tirés au sort par un membre du comité des sages répartis comme suit :

· Quatre membres issus du C.D, 

· deux membres issus du comité des sages.

Article 36

La convocation devant la Commission de Discipline ne peut se faire que trente jours au plus tôt après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception faisant apparaître les motifs de la convocation.

La décision prise, même en l'absence de la (ou des) partie(s), est communiquée à (aux) l'intéressé(s) par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les huit jours suivant la décision de la Commission de discipline.

Dans tous les cas, les décisions de la Commission de Discipline sont immédiatement exécutoires et sans appel interne, l’intéressé mis en cause conservant de droit la possibilité de bénéficier de tous les recours judiciaires utiles.
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